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Photo 1 : Juillet 2017



Photo 2 : Juillet 2017



Photo 3 : juin 2016



photo 4 : juin 2016



photo 5 : juin 2013



photo 6 : mai 2016



Photo 7 : la Muehlbach (janvier 2017)



Photo 8 : Le Lochbach (janvier 2017)



Photo 9 : mai 2016



photo 10 : Vue depuis la mairie sur l’Obertor (juin 2013)



Annexe 4 : Plan du projet

Extrait de la plaquette de concertation préalable



Plan projet



Annexe 5: Situation du projet par rapport aux zones Natura 2000
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Biodiversité 
 

Espaces remarquables ou 
protégés 

 

 

ZNIEFF Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF) visent à localiser et décrire les zones naturelles présentant un 
intérêt écologique, faunistique et floristique particulier. 

 

Les ZNIEFF se déclinent en deux types : 

ZNIEFF de type 1 : généralement peu étendues, elles signalent la présence 
d’espèces ou de milieux rares ou remarquables caractéristiques du patri-
moine naturel national ou régional. 

ZNIEFF de type 2 : il s’agit souvent d’espaces importants, qui peuvent in-
clure plusieurs ZNIEFF 1 et qui constituent de grands ensembles naturels 
riches ou peu modifiés par l’homme ou offrant des potentialités biologiques 
importantes. Elles sont définies par la circulaire n° 91-71 du 14 mai 1991 
comme étant de « (…) grands ensembles naturels riches et peu modifiés ou 
qui offrent des potentialités biologiques importantes. Dans ces zones il im-
porte de respecter les grands équilibres biologiques, en tenant compte, no-
tamment, du domaine vital de la faune sédentaire ou migratrice. (…) » 

 

La zone d’étude n’est concernée par aucune Zone Naturelle d’Intérêt 
Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF). 

 

  Les ZNIEFF de type 1 les plus proches (moins de 3 km) sont : 

 Znieff 420030430 Cours et boisements riverains de la Fecht, de 
Turckheim à Illhaeusern 

 Znieff 420007163 Ried du Brunnenwasser et marais des Rohrmatten à 
Sélestat 

 Znieff 420030440 Forêt alluviale de Colmar et cours d'eau phréatiques 
associés 

En outre, une znieff de type 2 se trouve à moins de 3 km : 

 Znieff 420030443 : Zone inondable de l’Ill, de Colmar à Illkirch-
Graffenstaden 

Il s’agit dans les grandes lignes de périmètres centrés sur des cours d’eau 
et leurs zones humides, qui ne présentent pas d’analogie avec la zone 
d’étude. 
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ZNIEFF à moins de 3 km du projet 

 

Sites Natura 2000 Le territoire communal de Guémar est concerné par la Zone de Protection 
Spéciale (ZPS) FR 4213813 « Ried de Colmar à Sélestat » (partie haut-
rhinoise). Cette ZPS est liée à l’attrait ornithologique qu’exerce la vaste 
zone humide du Ried de l’Ill, dont l’importance internationale a été reconnue 
dès les années 1950, tant pour la diversité des espèces nicheuses qu’elle 
abrite que pour son rôle dans la migration de nombreuses espèces paludi-
coles (espèces fréquentant les marais). La zone de projet est toutefois 
située hors de cette ZPS, qui s’étend du Nord de Colmar au Nord 
d’Ebersheim. 
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Le territoire communal de Guémar est également concerné par la Zone 
Spéciale de Conservation (ZSC) « Rhin-Ried-Bruch » (partie haut-rhinoise). 
Cette ZSC est toutefois située en-dehors de la zone d’étude. À proximité 
de la zone d’étude, la ZSC est exclusivement forestière, puisqu’elle re-
couvre la forêt communale de Colmar (secteur du Niederwald), à l’Est de la 
RN83. 

 
Sites Natura 2000 
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Autres espaces remar-
quables 

La zone d’étude éloignée de 3 km autour de la zone d’implantation du projet 
ne compte qu’un seul site protégé : 

Le site CSA du Durrenbach, géré par le Conservatoire des Sites Alsaciens 
sur la commune de Bergheim. 

 

En dehors de ce site il n’y a aucun espace naturel protégé (APPB, Réserves 
naturelles ou autres). 

 

Sites du CSA 
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Habitats naturels  

 

Nomenclature Tous les habitats naturels européens sont codés dans le référentiel Corine 
Biotopes dont la référence est la suivante :  

 BISSARDON M., GUIBAL L. & RAMEAU J.C., 1997 - CORINE Bio-
topes. Version originale. Types d’habitats français. ENGREF. L'Atelier 
technique des espaces naturels. 179 p. 

 

La typologie des habitats biologiques d’intérêt communautaire (codification 
EUR 15) suit les références suivantes : 

 Cahiers d’Habitats Natura 2000 – tome 1 Habitats forestiers – La docu-
mentation française 2001, 

 RAMEAU JC, CAUBERVILLE C., DRAPIER N. – Gestion forestière et 
diversité biologique – Identification et gestion intégrée des habitats et 
des espèces d’intérêt communautaire. IDF 2000. 

La distinction des habitats biologiques s’est appuyée sur les cahiers des 
habitats biologiques (pour les habitats d’intérêt communautaire) et sur la 
typologie extraite de la Liste Rouge de la Nature Menacée en Alsace 
(ODONAT 2003). 

 

Méthodologie La méthodologie utilisée pour l’analyse des habitats naturels repose sur des 
prospections de terrain utilisant comme support technique la photo aérienne 
(orthophotoplan). Les habitats sont référencés selon la codification « CO-
RINE Biotope » et mis en relation avec la typologie des habitats biologiques 
des sites Natura 2000 selon la nomenclature EUR/15. 

Une cartographie fine des habitats a été réalisée à partir des données rele-
vées lors des prospections de terrain. 

 

Résultats généraux Il n’y a sur la zone d’étude que deux habitats d’intérêt communautaire, en 
mauvais état de conservation toutefois : 

 Le cours d’eau ; 

 La ripisylve du cours d’eau.  

En dehors de ces deux habitats remarquables, un seul habitat typique des 
zones humides et relevant de la Liste rouge Alsace (2003) est présent : la 
roselière à Phragmites ou phragmitaie. 

Tous les autres habitats traduisent la profonde artificialisation du secteur et 
sont issus des activités humaines. 
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Habitats à enjeux : 

Nom usuel : 
Code Co-
rine : 

Code Na-
tura 
2000 : 

Autres 
statuts : 

nul à très faible : 

Bâtiment 86.1 - - 

Infrastructure routière  
(incluant voirie, trottoir, parkings et autres espaces imperméa-
bilisés) 86.1 - 

- 

Terre labourée    

faible : 

Espaces verts arborés 85.3 - - 

Espaces verts herbacés 85.3 - - 

Jardin 85.3 - - 

moyen : 

Prairie mésophile améliorée 81.1 - - 

Friche arbustive 
(incluant fourré, buisson / haie arborée, bosquet) 84.3 - 

- 

Friche herbacée  87.1 - - 

Fort : 

Phragmitaie 53.11  Liste 

Rouge 

Alsace 

(2003) 

Cours d’eau 24.44 3260 

Ripisylve - Forêt alluviale résiduelle  44.3  DH 91EO 

très fort : 

RAS  

Tableau liste hiérarchisée des habitats biologiques recensés 
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Carte des Habitats biologiques 
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Le Muehlbach, un cours d'eau en mauvais état de conservation. 

Le busage du Muehlbach altère fortement son rôle de corridor écologique. 

Habitats d’intérêt commu-
nautaire 

COURS D’EAU 

Code Natura 2000 : 3260 

Intitulé : Végétation des rivières eutrophes 

Code CORINE Biotope : 24.44 

Liste Rouge Alsace 

 

Cet habitat est représenté dans le périmètre d’étude par un seul cours d’eau 
permanent, le Muehlbach. Le Lohbach, qui passe plus au sud est un cours 
d’eau intermittent rarement en eau. 

Dans le Muehlbach, la qualité de l’eau semble médiocre. L’odeur nauséa-
bonde relevée à plusieurs reprises indique une forte teneur en matière or-
ganique, en lien direct avec des rejets. 

Son lit est profondément incisé et ses écoulements sont homogènes, ce qui 
implique une faible diversité des profils et de la sédimentologie. 

Sa connectivité latérale est très détériorée par les berges abruptes qui rom-
pent toute connexion avec les anciennes zones humides de son champ 
d’expansion. Sa continuité écologique est altérée dans la zone d’étude par 
son passage sous la RN83 dans un busage de faible dimension qui ne per-
met pas la reconstitution des berges empruntable par la faune terrestre. 

Malgré cela il reste l’un des axes principaux de circulation de la faune et 
l’une des deux seules possibilités de franchissement inférieur sur la zone 
d’étude. 

Ce cours d’eau présente ainsi un mauvais état de conservation. 
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 FORET ALLUVIALE RESIDUELLE 

Code Natura 2000 : DH 91EO – habitat prioritaire 

Intitulé : Forêt alluviale à Aulne glutineux et Frêne élevé (Alno padion, Al-
nion incanae) et boisement ripicole de bois tendres à Saule blanc (Salicion 
albae) 

Code CORINE Biotope : 44.3 et 44.13 

Liste Rouge Alsace   

Habitat déterminant ZNIEFF (cotation 20) 

 

Ce milieu se présente sous la forme d’un simple rideau d’arbre discontinu le 
long du seul cours d’eau de la zone d’étude. Il est constitué d’Aulnes, de 
Frênes de Saules blancs et de peupliers. 

Ce peuplement est marqué par une eutrophisation très nette (forte densité 
d’Ortie, notamment) en lien avec la forte pollution azotée du cours d’eau. 

Cet habitat linéaire trop étroit et perturbé, présente un mauvais état de con-
servation Moyen. 

 
 

Autres habitats biologiques 
d’intérêt 

PHRAGMITAIE 

Code Natura 2000 : DH 91EO – habitat prioritaire 

Intitulé : Roselières à Roseaux communs sèches au moins durant une partie 
de l’année. 

Code CORINE Biotope : 53.11 

Liste Rouge Alsace   

Habitat déterminant ZNIEFF (cotation 0 pour les petites surfaces) 

 

L’abattage de certains des arbres de la ripisylve et l’entretien irrégulier en-
traine l’apparition d’une roselière à phragmites de faible étendue. Elle est 
limitée aux berges abruptes où la fauche mécanisée est inopérante et ne 
s’étende pas aux terrains plats adjacents. 

Son état de conservation est moyen. 
 
 

 

 
Vue de la ripisylve dégradée et station de renouée du japon. 
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Autres habitats biologiques Bâtiments  

Code Corine biotope : 86.1 

Une partie des bâtiments de la zone d’étude correspond à des granges, des 
fermes anciennes, des bâtiments inoccupés ou en ruine qui peuvent pré-
senter un certain intérêt pour la faune anthropophile. Cet intérêt reste toute-
fois assez limité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Infrastructure routière 

Voirie, trottoir, parking et autres espaces imperméabilisés ou très  artificiali-
sés 

Code Corine biotope : 86.1 

Cet « habitat », très défavorable à la flore et la faune couvre des surfaces 
importantes sur la zone d’étude et constitue un obstacle important à la dis-
persion de beaucoup d’espèces. Le « nœud d’échangeur constitue une rup-
ture importante tout en, ménageant des délaissés végétalisés dont l’effet 
n’est pas neutre. 

Certains secteurs ras et minéraux comme les bermes de routes, les murs 
antibruit, les piles de ponts constituent un habitat favorable pour le Lézard 
des murailles. 

 

 
 
 

 

Exemples de bâtiments plus ou moins utilisables par la faune des villages. 

Les infrastructures routières structurent la zone d'étude. 
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Espaces vert planté d'arbres. 

 Espaces verts, jardins  

Code Corine biotope : 85.3 

Cet habitat regroupe des jardins et autres espaces verts d’intérêts variables.  

Les espaces verts arborés ou les jardins plantés d’arbres sont les plus sus-
ceptibles d’être fréquentés par la faune (oiseaux communs, notamment). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 À l’arrière des fermes, certains vieux jardins oubliés se sont « ensauvagés » 
et ont repris un aspect quasi-forestier. Ils cumulent des vestiges 
d’anciennes plantations à une flore spontanée plus ou moins exubérante 
comme le Lierre qui couvre de vastes surfaces au sol, sur les murs et les 
arbres. 

Les autres jardins rassemblent des gazons entretenus, des potagers ou des 
jardins de fleurs. Ils forment généralement un habitat totalement artificiel et 
sans intérêt particulier. 

 
 
 
 
 
 

Aspect sauvage de vieux jardins non entretenus. A dr..: l'Eranthe d'hiver est une plante des jardins anciens 
qui se maintient même après leur abandon. 
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 Prairie mésophile améliorée 

Code Corine biotope : 85.1 

L’amélioration agronomique entraine une diminution de l’intérêt patrimonial 
en favorisant les espèces fourragères productives au détriment de la biodi-
versité et des espèces moins compétitives. 

Tout à fait marginal sur la zone d’étude cet habitat n’appelle pas de com-
mentaire particulier. 

 

 Friche arbustive 

(incluant fourré, buisson, / Haie arborée, bosquet) 

Corine biotope 84.3 

Certains délaissés sont occupés par des broussailles arbustives. Ils sont 
peu nombreux et d’intérêt médiocre. Ils jouent cependant un rôle de dernier 
refuge pour certaines espèces et constituent aussi des axes de déplace-
ment privilégiés pour la faune. 

 
 

 
Roncier et friche arbustive. 

 

 Friche herbacée  

Code Corine biotope : 87.1 

La friche herbacée occupe les zones non encore boisées des délaissés en 
attendant une fauche, un débroussaillage ou la colonisation par des ar-
bustes. Elle est fauchée ou entretenue de manière irrégulière et peu inten-
sive. 

Ces terrains en friche constituent des habitats d’espèces communes (in-
sectes, notamment).  

 
 
 
 

 
Malgré son aspect peu engageant, la friche herbacée est l'un des habitats qui accueille la plus forte biodiversité, en 

insectes notamment. 
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Synthèse des états de con-
servation des habitats biolo-

giques 

Composée presque exclusivement d’habitats biologiques d’origine artifi-
cielle, fortement dérangée, marquée par la présence d’espèces rudérales, 
exotiques, horticoles voire invasives, la zone d’étude est globalement de 
faible intérêt en ce qui concerne ses habitats biologiques. L’analyse de l’état 
de conservation ne peut pas correctement s’appliquer sur ce type d’habitats 
biologiques d’origine artificielle. 

Au sein de ce contexte dégradé, seuls deux ensembles quelque peu natu-
rels subsistent : 

 le corridor du Muehlbach et de ses berges ; 

 les terrains abandonnés : anciens jardins, friches, bâtiments inoccupés. 

 

Flore En cours d’étude. 

 

Premiers enjeux : très faibles 

 

Présence possible du Cerfeuil tubéreux, Chaerophyllum bulbosum, ombelli-
fère protégée en Alsace, assez commune le long des routes du Bas-Rhin. A 
vérifier en période de végétation.  

 

Présence de plantes invasives qui nécessitera des précautions en phase 
chantier. 

 

Faune En cours d’étude. 

 

Premiers enjeux : assez faibles 

 Présence certaine de deux espèces protégées assez communes qui 
pourront nécessiter un traitement particulier (réduction du risque 
d’écrasement, éventuellement dérogation) : Hérisson d’Europe (1 ca-
davre), Lézard des murailles (quelques dizaine d’individus en de nom-
breux points de la zone d’’étude : gravats, murets, talus, etc.), y compris 
dans des zones potentiellement impactés (bermes, mur anti-bruit) ; 

 Fait étonnant : une coquille fraîche d’un bivalve rare et protégé (Unio 
crassus) dans le ruisseau nord laisse présager l’existence d’une popula-
tion plus ou moins résiduelle dans ce cours d’eau pourtant très envasé. 
Nous n’avions pas envisagé de prospection bivalves. Si il existe le 
moindre risque d’impact sur le lit du ruisseau ou sur la qualité de l’eau 
(départ de fines, rejets quel qu’ils soient) il faudrait en savoir un peu 
plus sur l’état de cette population. 

 Enjeu notable de connectivité écologique (trame verte et bleue) surtout 
au niveau des cours d'eau / fossé passant sous la route sans aména-
gement pour la faune (fonctionnalité très altérée, améliorable ?) 

 Autres : oiseaux protégés communs (faible risque d’impact), nid de 
Faucon crécerelle dans un arbre au bord de l’échangeur. 
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Continuités écologiques  

 
 

Inscription dans la trame 
verte et bleue de la région 

Alsace / SRCE 

Généralités 

L’objectif du projet de trame verte est de rétablir des connexions entre les 
milieux naturels, afin de créer un maillage régulier sur l’ensemble de la 
plaine et de permettre des échanges biologiques entre eux. 

On obtiendrait ainsi une « infrastructure naturelle » qui remplirait des fonc-
tions écologiques, paysagères et socio-récréatives (cadre de vie, loisirs). 

La région Alsace s’est dotée d’une stratégie de trame verte et bleue publiée 
dès 2009 et finalise actuellement son schéma régional de cohérence écolo-
gique (SRCE) sous l’égide du Comité alsacien de la biodiversité. 

 

Sur la zone d’étude 

L’échangeur mis à l’étude n’est pas inscrit dans un réservoir de biodiversité 
identifié par le SRECE.  

Il ne se situe pas non plus aux environs d’un corridor écologique identifié. 

 

Il n’y a donc aucun enjeu de connectivité écologique de niveau régional. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Localisation du projet 
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Traversée de la N83 par le Lohbach à sec et vue du lit à sec formant un corridor assez efficace (seul 
franchissement sécurisé sur la zone d'étude). 

Fonctionnement de la trame 
verte et bleu locale 

Il n’y a aucun véritable réservoir de biodiversité sur la zone d’étude. Les 
« espaces de verdure » d’origine anthropique présentant malgré tout un 
caractère plus ou moins naturel peuvent jouer ce rôle dans une certaine 
mesure: délaissés routiers, talus, anciens bâtiments désaffectés, jardins.  
Ces habitats sont déconnectés les uns des autres par des voies routières et 
jouent et les  déplacements se font « en pas japonais », surtout pour les 
espèces non strictement terrestres (insectes volants, par exemple). 
Ces habitats restent accessibles à une partie de la petite faune (comme le 
Renard roux, par exemple) et jouent un rôle de source pour certains in-
sectes (comme les orthoptères des friches par exemple). 

À l’échelle de la zone étudiée, la connectivité est très altérée par la 
RN83, mais aussi par l’urbanisation, l’agriculture et les autres routes (D106 
notamment). 

L’axe Nord-Sud articulé autour de la RN83.ne peut concerner que des es-
pèces peu exigeantes des milieux ouverts (insectes, Lézard des murailles) 
qui se déplacent sur les bermes et les talus. 

Dans l’axe Est-Ouest, la connectivité est assez largement rompue par la RN 
83 et au-delà par la zone urbanisée de Guémar. 

Les seuls franchissements sécurisés correspondent aux passages hydrau-
liques inférieurs des deux cours d’eau. 

Le Muehlbach passe par un busage sans banquette et la petite faune ter-
restre ne peut pas le traverser à pieds sec. 

Le Lohbach rarement en eau est très utilisé par la petite faune terrestre 
(Renard, Blaireau…). Il débouche de part et d’autre sur  un lit généralement 
à sec bordé d’arbres et de ronciers très propices à la petite faune terrestre 
(habitats relais). 

 
 

 
 
 
 

 La traversée de la D106 est peu adaptée à la faune et ne peut concerner 
que des espèces « audacieuses » et vraisemblablement avec un fort taux 
de mortalité. 

Ces deux cours d’eau constituent donc des potentiels d’amélioration 
de la franchissabilité de la RN83. 
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